
Le choix du mode d'imposition au XVIIIe siècle 
dans les communautés de la Provence Orientale 

Essai de typologie 

C'est lin axiome ressasse en Pro,·cn ce que chaqu e COl11lllllllaUté a tou te 
liher té p Olll' gérer ses propres affaires; mais dans le (Iomain c ùcs finan ces, 
e\'s l un principe d écoulant de l'a pplica tion on s tatut de juin 14a2 qui d onn e 
à eh ~H lllc CO llllllll1laulé liberté de s' imposer à sa convenance non se ul elllellt 
pOlir s lIhvenil- à S(~S propres besoins cl à ses charges ft~ (ldalcs. mais aussi 
pOUf l'cpnnùrc au x. ex igences fiscales de la pro\'Înee ct d c la lIlonarchie : 
« Afin que le Pays pui sse payer plus facilement les sommes «u ' jl doit, ct 
pourvoir à tOlites les llulres nécessités qui pourront sur"enir cn qLI('lqll C 
maLi crc '1"C el~ soit, que ehaclll1 Cil son li e u, soil cil< .... ville Oll ('hùt('illI , pui sse 
faire dcs rèves, gahclles, impositions. entré('s, sortics, eLt l'l:I gcs, lai Iles l·t 
rlllln's impositions, cl donncr provisions, les augmentant cl diminuant 
cO lllme micux leul" semblera ct leut" Sl'ra convenable jJOUI' l'UYl'l' les dit es 
sommes en autres choses cl dÜ I' Cn Sl~s qui se rencontrC'l"onL t' I pourront 
slIrv('nir, et quC' d l~ ce qui provh.'ndra dt.' Le lll's illlpositiolls qui st.· ft.' lïHll tl 

l 't.~ ncan. ne sc paye a ucun tll'oit d'in(jllant lIlais seuh'lIH'nl le sa luil'l' du 
nolairc el d u servileur. > 

Dc cclle liherté. les C011lIlHIIWull'S tlsi'l'enl plutùl mal, el s\'nddli' l'enl 
d':\IItant plus que leurs di"fi(~ ulLl's au glllenti' reni :lU X\' lI r s il'c ll', Ceci 
lIIl'lLail Cil danger la peret'pli on rl'gll li i'l'c dt's illlplils, cn pal'ti l' IIIit.' r dt.' (' t'UX 
avpelés « deniers dtl Roi cl du Pays » . L'inlenùant orùon n a bien ~'à cl là 
pOUl" les plus cnddtécs quelquc procédure de révision, mais c'l'sl final ement 
dans le premier <IlIurl dll XYIIl ~ sicc lc qU ' lIl1t' opl~raLion gént."rule de vel'ilï~ 
caLion ful ent reprise el loueh u presque' loul ('s les comlllunau tes J1ll'IlIC les 
pills insignifiantes, 
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Cette action administrative permit à J'intendant d'imposer un plan 
impératif de liquidation avec droit de r egard sur la tenue des fin ances loca les . 
La Cour des Comptes dc son côté éd icta toute un e séri e de règlements 'lue 
les procureurs du Pays se chargèrent de faire appliquer '. Le principe 
fond amental mis en place éta it que toute dépense devait être couvert e pa r 
un revenu d'imposition. Les cOffilllllnaulés provençales avaient ainsi perdu 
la liberté de décider du volume de leurs impositions. Il leur restait cependant 
la liberté fort appréciable de choisir le mode d'imposition leur convenant 
le mieux. 

Les procédés relevés dan s le stat ut ùu Roi René, et toujours en usage au 
XVII 1° siècle, taille, rèves, gabelles, capages, etc., reposent en fait sur un 
impér a tif fondam ental : le support économiqu e qui permet a ux habitants 
de se proc urer les fonds nécessaires à la ponction fiscale qui leur ser a 
demandée et qui se résume à de ux sources d e richesse : la lerre, le 
comm erce. L'on peul reclasser ain si les divers modes d ' imposition en ùeux 
grands types: l'impôt direct su r les biens fonds, la taille, et l'impôt indirect 
'ut" la débite des marchandi ses appelé communément r ève. Mais de multiples 
nu a n ces viennent compliqucr ce classement sommaire. Pour Ic premi e r 
groupe, Opio illustre la tail le traditionnelle sur les biens fonds selon leu r 
estime cadastrale; Vence y ajouLe un revenu complémentaire à parLir de 
ses engins banaux, moulins ct fours, associant ainsi la Laille scion l'estime 
théorique à la r éalité ù e certaines prod uctions, cc qui pénalise certains habi
tanl s d'une doubl e imposition; enfin Saint-Paul se converlit à la taille s ur 
les fruits, ce qui impose celle fois ùirectem ent le r e,·enu réel ùes bi ens fonds. 
C.'esl Cannes qui illuslre le ù euxièm e groupe puisque les r evenus provenant 
d es rèves à la consommation e l d es fe rmes d e venle surpassent ceux d e la 
ta ille h a bituelle. L'on peul m ême trouver des communautés, comme TouJ on, 
se satisfaisant entièrement d e revenu s d'imposition indirect e, cc qui ('st 
l·tudiè par M. Fcrrucci (au cours ùe ce mème colloqu e) . 

1. Une svnthèse de tous ces rè,:;tlcmc nts fut faite en l786 et diffusée dans chaque 
communauté: Exposition des pril1cipaux règlements concernant l'administra tion éCOll0-
mique des communautés de Provence. 
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L'l, tuti e Cil soi d e ecs leehniqllcs t'l de ecs modes d'imposition 1'('('011\'1'<" 

cn fait la J)wliyalion des choix. Son appl'(:~ei alion rend néccssairt> la ('onna;s
S:1U('C des eonditions économiqu es conllue Ct' lI c d es compos<lnLl's s()(·Îalc.'s 
de hl cOllllllunauté ùont Ics qllaliLt~ s précisent J'ori cnlalioll dt.'s <j('livil('s 

llIai s aussi l'influence dans les conseil s géni>ranx \'olant "ÎlIlposiliol1, el 

pal" là "inflex ion d cs choix lai ssés à Icul' discrétion. 

LES IŒVENUS D' IMPOSITION BEPOSANT SUB LA 'l'EBBE 

1. - LA T AILI ,E SI'H I.ES BIENS FONns : OPIO . 

Opio cst un e petile cOlUmlmallt(~ de 55 habitants-chefs d e ramille scion 
)t's rell'V(!S de la eapita tion de 17H9. Elle es t s illitOe dans lin h~",ssin l'l' l'Ii le, 
ahrit{· et dispos~tnl d e quelques ca u x ù'urrosag<.>, Un ('crtain nOlllhn' d<.> 
forains \ 'CIUIS (le Châteauneuf, ùont Opio est issu pHr dl'lIl c llIhrem ent :-HI 

d("hlll du XVII" siècle, de Valbonne el de Grasse d o nt J'l'\'èqll<" e: .. t h· sdgnclll' 

te lllporei <Ill licu , expliqu e l'ex islenc.e <.h~ renliers et de ndels de re l'llle . La 
COmllllll1 a lllt~ esl n ffollag<'~e 4 feux cc qui lui assure un nmg for t honorahle 
dans la hh' l"<u'ehi c des communes de la basse J>l'on' n('(~ ol'i('nlalp 2, 

I.(~s re\'(~nlls d'illlposition d e la cOllllllunulItl' "<' posent IIll iqut'IlWllt SUI' 

r('slilll c cles hi('ns fond s én.llI éc cn ('cu cadas tral. Ainsi, (' 11 t 7HH. la comlllU-

11 ~ llIl é impose t{ sols pa l' l'Cl! ce <fui lui procul'e un re\'(, llli d l' ["t{rlt{ IÎ\T('s 
11 sols. trl's suffisant l'our lui pel'lllt·Ltl'e dc suln'cnir à ses dWl'ges, Ce 
proc,ess lls se relrou ve to ut au long du sièell'., Celle ('OllllHunautt' J'uralt, Ile 

saurait d ' :'lill('.lIl's tl'UII\'(~ I' d'autres soun'.l'S dl' l'e \'enu pui squ'e lll' Ill' l'onnail 
pa s d 'autres adivih' s qllc J'l'xploit a tion dl'. ses It~ l,),l·S . L\q"t de 1;.. ("upil;lIioll 
Ile nous rail con naîtl'C <Pl(' des ex ploitants agrit'oh's : 2 noh lcs tl'l'I'i l'ns, 
:! ;-) IIH~lIagl'l's dont 1'1111 Sl' quulilïe d e J'cgratier. ;W tr ... "ailleurs <.'1 l'l'nlÏ('l's dont 
J'lin se dil hOIl('he r, <'1 14 employi's dt' f CrJlH' qui ne sonl pa~ l'ollsidl'I'l's 
('O IllUIl' dl'S hahitants 5, 

2. CI M. Dr:.RLA NGE, Les proces·l 'erba llx de reaffulUlgem.<,/1/ fie I72Y .. . ~perr;ll sur la 
8ass/'·l'rol't!l1C:e One/l/ale. Article il paraître ?ans Provellce HlsfunqlU!, 3'·. lnm . 1972. 

3. Il ta ut L'nll'ndre pal" rentkr, un rl.'rJmer a rrenlant ks ter res d'un lo rain . A.C. Opio. 
CC 13 Comptes trl.'so raÎrl.'s ( 1753· 1788). 15 Capita tion (1766· 1769). 
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2. - P LUSIEU R S MonES D'IMPOSITIO N SUR LES HEVENUS DE LA TERRE : VENCE. 

Lors du conseil d'imposition de mai 1773, après avoir indiqué que les 
charges à couvrir luonLent à 29.118 livres, les consuls annoncen t un r evenu 
assuré de 15.399 livres p rovenant des divers arr cnLem cnls pa ssés pa r la 
commun auté : le dOluaine comnllllla i du Malva ns, 479 )i vres, les caux 
d'arrosage, 40 livres, les moulins à blé, 4.600 livres, à huile, 3,600 livres, à 
rescence, 580 livres, les fours à pa in, 4.600 livres, el le deni er pa r livre 
pesant du pain de la boulangerie, 1.500 livres. Il y a lieu d'ajouler 135 livres 
pour des pensions particulières et 2.900 livres pour le r eliquat de la lréso
rerie précédente. Pour satisfaire a ux impératifs de la Cour des Comptes il 
fa ut donc trouver 10.684 livres par une taille sur les biens fonds et l'élevage. 
Le consei 1 délibère alors d'imposer pa r florin cadastral, 9 sols payables 
par les habitants, 11 sols pom les fora ins, 16 pour les biens roluriers de 
l'évêque et 13 sols 8 deniers pour ceux du seigneur baron. En outre il sera 
prélevé une ta ille s ur le bé la il de 2 livres 10 sols par lrenlenier d'avérage, 
1 livre 16 sols par vache ou par bœuf, 20 sols par cheval o u par Illulet, 
12 sols par bourrique et 6 livres par lrui e élevée en ville. L'ensemble affermé 
en bloc produira 12.315 livres 12 sols 3 deniers. L'année se so lùe ra ainsi 
par un excédent de 2.422 livres '. 

Ce buùget établi selon les directives les plus classiqu es laisse apparaître 
lin système où se conjuguent la taille sur les biens fonds, pui s celle su r le 
bétaH, en fin une autre se confondant avec l'u sage des fours et des moulins 
ùont la communauté possède la banalité. La relativité ùe ces ùiverses sources 
de revenu s'établit ainsi : revenu des domaines 1,8 %, des engins banaux 
48 %, tai lle des fonds et du bétail 44 %, et imposition s m le pain 5,5 %. 
L'année suivante la récolle des olives éta nt quasi m ent inexistante (GO livres 
pour la ferme des moulins), la conununanté se contente de pourvoi .. à son 
manqu e à gagner de 3.615 livres pa .. tlne a ugmentation de la Laille des 
seigneurs, élevée à 18 sols 6 deniers pour l'évêque e l à IH sols 6 ùt' nicrs 

4 AC. Vence BB 105 Délibérations du conseil général (1772-1777 ). 
CC 224 E ta t du chargement du trésorier (1773). 
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pOlir I t.~ baron, soiL un apport supplém entaire de 266 th' res CJui permettra 
ù la romlllllllaulé de couv rir de justesse de 6n livres ses besoins . Il y n là 
par parenthèse, un cas assez exceptionnel de ta ill e différcncit!c suinllll la 
qualité des propriétai r es fonciers . Il n'est pas rare de voir les forains 
surla xrs p O lir leur apprendre à n'ètre pas ùu lieu ou au contraire 1111 

st.' ignelll" ohtcnir un abonnement avantageux pOlll" ses fonds roLuri er s. A 

V'>IWC, les seigneurs avaient obtenu un arrêt de la Cotir des Complcs les 

exemplant de la rève de la boucherie instituée par la communauté en 1724. 
Mais en compensation la Cour avail autorisé la communauté à imposer lellrs 
biens roturiers selon une cote particulière pour les faire contribuer cepen
dant 4" aux ('oùls ct a ux fra is de la fo urniture :. . La rève de la bouehcl'ic 
ùisparuc, la communauté continu a à exploiter cette c lause qui fut conrirmee 
par un arrêlé de la Conr des Comptes le 30 juin 1763 ' . 

"cnee p .. (~ sente a ins i la physionomie rl'ulle commun a ute q ui l'a il peser 
la q uasi-totalit é d e l'imposition sur les propriétaires fonciers si l'on excep te 
l' imposition sur le pain d es boulangers qui es t un e rève à la consommation . 
Un même pl"opri éta ire a ura a in si à supporter la taille sur ses biens fonds 
selon l'allin'clllent du cadastre, celle du bétail , les drolls de mouture aux 
moulins à blé et à olives, celui du fourn age pour son pain. Certes l'on peut 
'" ,lcmander jnsqu'à qu el point le droit de mouture au 1/ 18 et celui d 'un 
denier par livre sur la elli sson des pa in s, des pâtes et des échaudés n e renfcr-
1I1l'.nt pas une rève s'ajoutant aux fr a is d 'entreti en et de fonctionnement dcs 
engins, y com pris le bénéfice de l'ad judica tai re. Ce droit de mouture a va rié 
du 1/ 18 au 1/ 20. Mais l'on ne sa urait assimiler cett e exploita tion du mono
pole banal à une rève à la consommation comme celle instaurée sur le pain 
dll boula nger. CeUe dernière, en associant a u x contri b ua bles fonciers la 
purLie de la population qui n e vil pas réell em ent de ses tenes et s'approvi
sion ne pOlir le blé directement ail boulanger, confirme par ce souci d'équité 
fi scale l'exclusivité d'un système fondamentalement basé SU l" les r evenus 
de la terre. 

5. H. GOCROOU, La vic communale. à Vence de 1750 à /789. Mémoire de maîtrise. 
Nice 1972, p. 50. 
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Ce système suppose un lcrriloirc agrit'ol e suffisamment rich e, cc qu e 
nous pouvons admettre pal' le Laux élcyé des ar l'cnlcmcnls des fermes 
bilnales. cependant que les commissaires du r éa ffouagcment de 17:JO nOlis 

font part d 'ul1 revenu d 'eslime fisca le de 640.656 livres (15 ,\ feux ), soit la 
première des comm un a utés de la hasse pl'(wcnce orientale après les villes 
aux économies plus co mplexes de Grasse el d'Antibes 6, 

Ce système suppose également un e composant e sociale assez homogène 
dans les conseil s d'imposition. En comparant les possess ionnés du cadas ln,', 
de 1777 selon leur qualité et les personn es pouvant assister aux eonseils de 
la communauté et procéder aux élections pal' suite d ' un allivrement supé
rieur à 300 li\'res, "on se rend compte qu e les habilant s pOllYant influencer 
le mode d'imposition fonl en m ême temps un peu plus d e la moiti é tics 
proprié ta ires (54,78 % ), e l qu e parmi eu x les ménagers l'epn%ellt enl. à eux 
seuls les 43,25 %. Quant aux meneurs de j eu , consu ls c t principHlIx 
conseillers, ce sont bien entendu les plus grands propriétaires ct. pal' suite, 
les plus allh..-és eL les plus « int éressés'» 7. 

4 5 6 ---------- ---
Bourgeois 45 9.74 40 15.87 38.20 
Négociants 14 .1.03 12 4.56 17.41 
Artisans 78 16.87 39 15.47 19.54 
Ménagers 148 32.00 109 43.25 21.95 
Travailleurs 177 38.21 52 20.63 0 

Totaux 462 252 54.78 178 

1. - Qualités des habitants selon la désignation du cadastre. 

2. - Nombre de possessi onnés utiles, les forains, les hoirs ct les dames étant 
exclus comme n e pouvant exercer de pOtlyoir politique. 

3. - Pourcentage. 

4. - Nombre d e citoyens actifs (plus de 300 lines au cadastre) . 

6. AD. AM. C 4S Vigueries de Grasse et de Saint·Paul. 
7. A,C. V~nce çç ~S; et 253. Cadastre de 1777, 
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:J. - Pourccnl agt' par (lualité des 252 ac.tifs. 
~4, 78 %, pourcent age des acti fs pal' ,'apport aux habitants utiles. 

6. - Pourcentage par qu a lité des offici ers et d es conseillers pa r ra pport aux 
t 78 l'ccensés par H. Gourdou pour la période 1750-1789. 

Les int é rè ts dll mili eu l'lira I ven \'o i ~ priment ainsi tout e a utrc eonsidc

,·:Ili on. Celle petit e rHé n'es t absolulllent pas aliénée par la pl'ésence d'lin 

t'n'cht' - il csl vrai forl mi séra ble; la seule activité qu e l'on c1 evine rési

derait tians le Iravai l ri es cuirs, mais ces ar ti sans sont aussi alli\'rés qu e 

n'imporle (fucl lravailleur rural , elles deux marchands lanneurs de la ville 
so nt pa rmi les plu s grand s propriNaires du cadastre. L'h omo~énéih' d u 
mili cu so{'Ïo-t;('o l1 om i(l ll C explique un sys tem e fin a ncier parfa itcmcnt adapt e. 

a. - 1 ~II'O S l'llO N su n I.ES l'nUITS: SAINT-PAttI.. 

La (,O Il1I1lIllWllt t~ (l e Saint-Pau l se co mpose cn r éalil t' d ' un e ,"ill e close, 
d ' lin hourg r ural , La Coll e, e t d'un grand nombrc dc bas tid cs di spcrsécs dont 
IIll e honll c part sc trouve da ns les forêts défri ch écs dc Roqu efort 8. L e carac
Ii! rc l'lIrai de cettc communauté cst à peinc nuancé par ses fon cti ons de 
dlef-li eu de vigu crie; le cadnstrc de 1729 répertodant 75 % cIe m énagers 
el dt' trava illeurs agri coles représcntnntuil pcu plus dc la moiti é d es es tim es 
cadas tra les (54,58 %) , 13,05 d'ar ti sans (9.58 % des a llivrement s), 9 % de 
ho urgeuis el assimil és dont une poignée d 'h ommcs de loi dé tcnant Ics 
2H,:'4 % dcs alliv l"clll cnls, enfin 1,47 % respccti vem ent pOlll" q u t" lqll cs 
ma rcha nd s ct qu clques ecclésiastiques 9. 

Aussi Il 'cst-ii pas étonnan t dc trouve ," au début du s ièc le un system e 
d'imposition analogue à cclui de Vcnce, avec 68 % d es reven us provcnant 
tic la ta ill e cadastrale, 19 % d c l'a rrentclll cnt d es moulin s à blé cl à huil " 
a in si (lli C des fours, les la % r es tant é ta nt prod uits pa r l'ar rentclIlcnl dcs 

8. Ces écarts fe ront autant de communes par la suit e. 
9. AC. Sain'-Paul CC 74. 75, 76. CadaSlre de 1728·29. 
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herbages d'hi\'e r d es domaines co mmunaux à Roqu eforl , un e ferme de la 
boula n geri e el un e rè, 'c frappant le vin é tra nger d e 20 sols la ch ar ge 10. 

Mais pa r suit e des obligations c réées par son arrêt de vérification des detles, 
la communauté ne put se contenter de ce prélèvement fisca l de routine qui 
l'avait conduite à ull e siluation désastreuse, cepend ant qu'elle devait engager 
ses en gins banau x et ses domaines. La communauté perdait ainsi 24 % 
de ses revenus qu'un droit de 2 sols le l'up sur les farines, appelé piquet. 
une rè\'c complémenta ire sur les huiles étra ngères, l'a rrenl ement des 
grignons de rescence ne purent remplacer efficacement. En 1727 ces 
nouvea ux rC" en us ne représentaient <tu e les 18 % du lota l, alors que le 
taux de la taille r estait fix é comme précédemment à 15 liv res par cen t 
florin s cadastra ux. Il aurait fa llu augmenter cette contribution. C'est a lors 
qu e le conseil généra l du 1 er mai 1729 décida de « chercher des moyens 
pO·Jr r end re les impositions qu'il est à propos qu e la communauté fa sse 
plus supportabl es qu e celle de la taille, et p our y pa rvenir, après avoir 
conféré avec un nombre de personnes autant intelHgentes qu'int éressées à 
la communauté, les consuls auraient ITouvé le Inoyen de faire cesser l'impo
sition de la taU le en y subrogeant tln e imposition sur les fruits qui peut tenir 
lieu du montant de celte taille » . L'on proposa donc un septain sur tou s les 
fruits, sa uf les pa illes, herbes potagères, courges, m elons et concombres; 
les hlés, légumes e t au tres grains seront perçus après le prélèvement <.l e la 
dîme, le vi n au p ressoir, le raisin à la grappe, le chanvre à la récolle, l'huile 
a u moulin, les foin s S Ul' le pré, les fi gues un e fois séchées, les cannes 
SUl' le Heu, les oranges, pommes, noix, h erbages, boi s tailli s et charbons 
lors de leu r mise en vente. L'on propose en o utre a sols par fl orin sur les 
mai sons, 12 livres pa r ccnt florin s sur les engins engagés par ]a communauté 
e ~ dont les revenus lui échappai ent, 40 sols pa r tète de gros hétail et pa r 
lren teniel' d 'avél'age, 1 livl'e 10 sol s par truie et pal' m égeri e de dindes, 
enfin une tasqu e du 1/ 5 sur les bi ens abandonnés et exploités par Jes 
iravaiHeurs. L'ensemble deyait rapporter, une fois les fra is d'exaction défal
'fu és, 16.000 livres auxquelles s'ajouta ient les 3.850 livres du piquet, les 
400 livres de l'arrentem ent des grignons et 1.000 livres pour les r èves du 

10. AC. Sain!'P~l-!l ÇC 38 Comptes du trésorier. 1717. 
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pain, dll ,'in ('( rie l'huil e él:ra ngers Il , En fait ceS 16,000 livres n'équivalaient 
pas les 20,637 livres de la (aille des années précéd entes, Pal' la suite les 
adjl1 dication s s'éll'veronl à ce niveau mais rarement pillS, cependanL que 
pentlanl les 'lIlnt'es difficiles de 1735 i. 1739, il fallut un sixain pour arriver 
il un contrat de 18.600 livres 12. 

L'imposilion s lir les rruits n 'apparaît pas, à première VLle, comllle un 

syslème supérieur à celui dc la lai Ile sur les biens fonds, ct cc n'cst pas 

,l'ailleurs la ",'rilahle mison de son adoption par le conseil général, si l'on 

en croit les considérants cles consuls: « Lcs particuliers se trouvcn l beau
co up mieux de donnel' le seplain de Lous les fruits que rie payer la Laill e 
qui les ex pose à souffrir un droit de retard avec les intérêts e L dépans, 
d'autre pari n'y ayanL point d'égalité dans l'ancien ni ùans le nouveau 
cadastre en atlcndanl qlle la communauLé a it le bonheur ùe parvenir à lin 
cadastre plus jnste el pills égal, il semble être il propos d 'imposer sur les 
fruits afin que les particuliers qui se trouvent surchargüs par l'encauas tre
ment ne souffrent pas davantage d'une injustice qui n'a que trop duré, » 

Ils nous apprennenl en outre que l'ancien cadas tre de 1666 esL tellemenl 
sureh arw; de corredions et d'additifs qu'il est ùevenu illisible, que les 
difficullés économiques du débuL du XVIlI ~ siècle onl créé ]a descrlion de la 
plupart des exploitants lemporaires de la forêt de Roquefort el rendu 
impl'odudives un grand nombre de cotes cadastrales que l'ensemble de la 
communauté, c'es t-à-d ire les HutTes propriétaires fonciers, dut supporter, 
II y a encore cL slll'Lout l'affaire du nouveau cadaslre terminé en 1728 ct <Jui 
soulent force contestations par suit e des méthodes d'estime utilisées pal' 
les experts, e t par suite de la conversion des anciennes caLes en livres au 
lieu ùu florin. Le conseil général de 1729 le rejeta et proposa d'en faire 
confectionner un autre « afin d'avoir un cadastre juste sur lequel on puisse 
faire des impositions dès que l'imposition en fruits cessera" D, En réalilé 
l'affaire tourna mal. Le conseil général du 24 septembre 1730 se pourvut 
bien en cassalion, mais la Cour des Comptes ordonna l'exécution du 

11. A.C. Sainl·Paul BB 21. 
12. AC. Saint·Paul BB 22-23 Délibùalions 1730-1741. 

13, Délibérations du 6/3 1729. 
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cadas tre incriminé. Alors la commun a uté de Saint-Putll décida de se 
passer de son cadastre en poursuivant l'imposition sur les fruit s ct en 
inlposanl les maisons non plus sur J'es time mais snI' la cann e carrée. Ainsi 
se trouva institué un nouveau mode d'imposition. 

L'argument d'un cadastre ne refl étant plus l'exacte estime des bi ens 
fonds se retrouve assez fréquemment en Provence orienta le : en 1740 à 
Grasse où l'on imposa temporai rem ent en fruits en a ttenda nt la r évision 
d'nll cadastre en désordre 14; à Draguignan qui abandonna le sien dès 1717 
par s uite du gel des oliviers lors de l'hiver 1709 et n 'en fit pas confeclionner 
d'autres : les experls chargés de l'encadasLrem enl des biens privilégiés en 
1790 se trouvent embarrassés par l'absence de caùastre récent; ils expli
quent que « comme celle culture es t celle qui a le plus d'influence sur les 
propriétés du pays, nOliS n'avons pas été surpri s de trouver très peu de 
correspondances e t de proportions entre la valeur actue lle des bi ens fonds 
e t leur cotisation dans le cadastre. C'est par cette considération qu e la 
c01nmunauté a r ejeté dep uis fort longtemps l'usage ùe son caùastre et a 
adopté l'Îlllposition en fruits:) 1' . 

Mai s l'exemple de Biot qui sc convertit également à l'imposition sur 
les fruils en 1726 apporte la confirnla tion de l'a utre raison invoquée par 
les consuls de Saint-Pa ul, et qui est la difficullé pour les habitants de satis
fa ire à l'exaction traditi onnelle. A Biot le processus se déclenche encore à 
partir de l'a rrê t de vérification des delles qui ôte à la com munauté les 
reven us de ses m oulins, de ses fo urs et de ses domaines. Comnle à Saint
Paul on instaura un piquet sur les gra ins réduits en fadne, puis l'on 
sollicita les propriétaires des prairies de la Brague de céder le produit de 

14: 1/7 su r les blés, seig les, divers grains e t les rnt:nus fruits sauf les. poires, pêches 
e t cen ses, les olives et le raisin consommés par l'exploitant: le septam porte aussi 
sur les herbages d'hiver, le raisin commercialisé, les figues sèches, l'huile, je chanvre et 
le lin. Cf. E. L~RCA, La vie communale à Grasse dans la première moitié dIt XVIlJ~ siècle. 
D.E.S. Nice 1967, p. 75 

15. AD. Var 1 L 1529. 
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letlrs fonds dlqai~sl~-s ail profit de la eommunauté pour arrenter lrs herbages 
d 'hiYer aux troupeaux ries hauls Plans grassois, ébauche en quelqu e sorte 
d,,, bantliles tin C0ll11~ de Nice 16, 

La ('oInllwnallt é pensait avoir ainsi supph!é à la perle ùe ses revenus 
dOlllaniaux en J't~c.llpél'anl sur les farines, la cession de ses moulins, el slIr 

les herhages privés, celle de ses domaines. Mais la sil lIation se dôlél'iora 

,"galemcnt pOUl' Ics particuliers Slll' le fonds desquels les créanciers porlèrenl 

Icurs collocalions, Le rapporl de 1753 explique que « les pauvres habitants 

dc Biot, ontre les pensions particulières auxquelles lenrs bicns sonl snjels. 
doivent eneorl' 1)l'cscluC tOtlS tlll dégagement de leurs bi ens ct maisons qui 
leur fut imposl' en l'année 1727, que les dits particuliers n'ont encon' pli 
s'aeqlliltcr à eause d e leur grande pauvreté elant obligé d'en suppor[er les 
intérê ts «u'ils ne peuvent pas payer nIème régu lièrement ;i). Alors pOlir « sc 
Iih(~re .. des sOllimes importantes qu 'clic doit la communauté a annucllt'ment 
i 1l11'0Sl~ depuis plus rie vingt ann(!cs 1111 sixain et tin huitain sur tous les 
fruits, grains, vin, huile, chanvl'e, lin, figu es el herbes potagères sans 
exception qui se perçoiven t dans le terroir dudit lieu laquelle impusilion 
Lient li"(1 d place de la taille altendu la grande pauvreté des habilants 
dudil lieu dont. le terroir es t de quat re parts trois incuit par le manqLle 
de sujeLs pOlll' le euHiver à cause de l' insalubrité ùe l'air » J7. 

Ainsi c'csl parce 'I"e les hahilants devaient consacrer tout leul' :"'oir 
mon étaire à sc délivrer des hypothèques qui leur avaient étt~ infligées pOlir 
l~[eind .. t' les delles d e la cOImuIIllHulé ùont ils étaient solidairement respon
sables, qu e ecLte <l e rllièn~ se converlit à l' imposilion sur les fruits. 

A J'instar de Biot. c'cst encore le poids relatif de la Laille cadastrale 
exigible en argent qui est à l'origine <le l'adoption de ce mode d ' imposition 
da ns un certain nombre de communautés de 1a viguerie de Draguignan; 
entre autres exemples, Gonfa ron d énonce cette façon d'imposer trop forte 

16. AC. Biot CC 12-13 Etats de chargement des rentes Cl revenu::; 1720·1785. 
]7, AC. Biot CC 15, 
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à la communauté à cause de la mauvaise qualité du terrain » ; Ampus se 
plaint de ce que <s: les r edevables, (pli n 'ont pas les moyens de payer leur 
taille, sont obligés de vendre du bien pom en faire le payem ent, ce qui 
n'arrive pas en faisant une ferme en imposition ùe fruits li 18, 

Ainsi cadastre inlparfait, inutilisable, considéré com m e injuste, ou 
manqu e de disponibilités expliquent celte solution qui fut l'obj et d 'une 
controverse entre les beaux esprits du Lemps. Coriolis y voyait la meilleure 
contribution fiscale « parce que ]a plus égale ct celle qui occasionne le 
moins de fra is », cependant qu e Miollis plus rélicenl dénonçait le profil du 
fermier-exacleur qu e le contribuable devait supporter 19 , 

Quoi qu' il en soit, le sys Lèm e de l'imposition sur les fruits pour ê tre 
réellement équitable frappe aussi le bé ta il et associe les non-producteurs 
par unc rève à la boulangeri e ou sur le poids de la farine, le piquet, par 
des droits sur les consommations de vins dans les cabarets, e l les fortunes 
nlobilières par une taxe sur le sol des m a isons et sur les poids e l m es ures 
de certaines marchandises d'importation vendues dan s la cOllul1unauté. 
Ainsi se profile l'appel à une autre source d'imposition. 

LES SOURCES DE REVENUS HEPOSA NT SUH LES ECHANGES: CANNES 

Le statut de 1432 prévoyait la possibilité de faire des rèves et des 
gabelles. Celui du 8 novembre 1442 précise la possibilité de faire « rèvcs, 
vingtains, douzains et trentains de blé, fadne, raisin, vin, huile, pain, chai r. 
foin, laines, peaux et tous aulres fruits et marchandises comm e aussi 
inlposer entrées et sorties, tailles el capages tant sur les étrangers CJu e sur 
les habitants >. De l'application de ces libertés découlent deux lypes d'impo-

18. AD. Var C 119·120. 
19. CORIOLIS, Traité de l'administration des communautés de Provence, Aix 1788, 

tome III, p. 513. 
MIOLLIS, Réflexions importantes sur l'état présent des communautés des campagnes 

de Provence, Avignon 1772, p. 24. 
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sitions indirectes : la ferme recouvrant un e rèvc à percevoir sur certains 
produits consommés dans le lieu, la ferme arrentant le débit, parfois le 
monopole, d'exercer lin certain commerce dans le lieu . 

Cannes continue d'imposer SUI' les biens fonds une taille cadastrale 
classique, mai s se procure aussi ùes revenus fort importants par ses fermes 
cie marché ct ùe rè\'es. L'analyse de deux étals de revenus de la communauté, 
1'1111 de 1765, a nnée où la taille ne fut que d'un sol le florin cadastral, 
l'autre dc 1769, qui la porta anormalement à 2 sols 6 deniers, r évèle que 
dans tous les cas tes r evenus directs ne font tout au plus que le tiers des 
autres revenus ùe lype inùirect 20. Parmi ces fennes, quatre arrentent des 
rèves, le piquet, le camalage. c'est-à-dire j'obligation de passel' par un porleur 
pOUf faire cuire la püle aux fours bana ux ùu seigneur-abbé de Lérins et 
ensuite retirer le pain cuil, l'escandail, c'es t-à-dire l'obligation de faire 
peser toutes les marchandises débitées, el le vin; trois autres arrentent des 
services publics, ceux de la boucherie, de la boulangerie et de la vente <.le 
l'huile, enfin les trois dernières ne sont que des autorisations ùe débite : 
la chair du cochon, les poi ssons frais, les légumes et les fruits 21. En relativité 
les revellUS tirés des rèves représentent les 80 % environ des autres revenus 
de type indirect, cl le piquet à lui seul les 57 %, (16 % pour tes services 
publics, 4 % pOlir les pelits commerces.) Une te lle pra tique fiscale suppose 
la réa li sa lion d' un e double condition : un milieu économique ct un milieu 
socio-politique favorabl es. 

20. AC. Cannes BB \. Délibéralions du conseil général ( J765·1770). 
21. Pour plus dt.' détails SUI' le fonctionnement des fermes, voir R. J EI\NCI\RIl, Les 

fermes cummwwles de CU/mes XVI -XVIII s iècles, Cannes 1955. 
La rève es t une imposition, le service public est un com merce que la communauté 

~~~Jüf~n: ~g!n~~~,tr~O~{a~C;I'~~il~~non~i~:n~e:t hd~i~ri!~ ' lrnec ff~~~el~d.;~di~~~io~o~'~x~lt 
Querait pal' une grande consomma tion , mais aussi cn au tori san t un prix de ven te relevant 
k bénéfice du trai tant cc qui va lorise d'autant la renne. L'on aura it ainsi une rèvc qui 
ne s'avoue pas. Enfin Je sCI"vice public comme les banalités devient prétexte à imposition, 
tel çç ,ama lage dont ccrtai n8 habitants se passeraient bien ou cet escandail qui sous 
pré texte de ga rantir ("exac tit ude des mesures, taxe loutes les lransac tions. 
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Nature des revenus 

Piquet 
Boulangerie ... . 
Huile et savon 
Poids et escandail 
Légumes, pommes e t oranges 
Camalage . 
Vin et raisins 
Boucherie .... 
Poissons frais et fruits 
Chair du cochon 

Taille d', sol Le florin 

1765 

9100liv. 
1050 -

420 -
765 -
120 -

1850 -
1200 -
1250 -

100 -
130 -

15985 -
4150 -

1769 

912Sliv. 
2025 -

320 -
1425 -

130 -
3310 -
1525 -

410 -
80 -
80 -

17425 -
10000 -

de 2 sols 
6 deniers 

LE MILIEU ÉCONOMIQUE. - La population de Cannes n'cst pas négli~ 

geahle, 2.500 à 3.000 consommateurs. Certes, beaucoup d'entl'e eux , les 
ménagers, ulle bonne partie des artisans et des trava illeurs sans compter 
les bourgeois, possèdent des propriétés suffisantes pour se passer d'aller 
au marché. Aussi la plupart des fermes ne sont-elles pas érigées en monopole 
el celle de la boucherie est assouplie à l'occasion des fêl es locales. TOlls les 
habitants propriétaires fonciers ou non sont astreints par contre aux taxes 
du piquet s'ils veulent pétrir eux-mêmes et au fournage banal qui rend 
le camalage obligatoire. Le piquet et Je camatage s'avèrent être ùe ce rait 
les fermes de Ineilleurs rapports à Cannes. 

Les consommateurs qui contribuent à faire t'lever les adjudkaliolls 
sont les négociants et les marchanùs, les muletiers e l les convoyeurs de 
passage, les troupes en garnison à SainL~-Marg:uerite, les capitaines approvi
sionnant leurs navires faisant relàche. Il n 'cst pas possiblc cependanL de sc 
faire une idée précise de leur apport dans la débite localc. Les commissaires 
affouageul's ùe 1728 qui tentent par leurs instructions d e <1istingut.~r du 
revenu ùes rèves la part due aux seuls étrangers, qui est la seule imposable 
comme plus-value, estiment cette pal·t, selon ùcs critères qui nOLIs l'chappent, 
à 1.500 livres soit à peine le dixième ùes adjudications de 1765 22 . Mème si 

22. AD. AM . C 45 , RéaffouagcmeoL de 1728·29. 
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les ('OIlSlIls ont inll'n!l il minimiser cet aspect de le ul"s r e vellUS, il n'en reste 
pas lIloins \'rai semblahle Cili e les Ca nnois semblent être les plus gros contri
huahles (le celle ponet ion fiscale préle,'ée sur les denrées d e consommation 
les pilis couranles. 

LE MII.IE I..: SOCIO-POI.lTIQUE. - D'après le caùastre de 1772, comv1é1é 

par l'i'iai de la capilalion de 1773 23, les paysan s (m énagers el lravailleu rs) 
r cprt." st' lIlcnl la m oiLi (; d e la pop ula ti on el détiennent le Liers d es biens 

fon ciers en valeurs (34 %) . Les autres ca légories de la population se répar
lissent , ('n nomhre. à peu près équitublem en t (16 à 18 % ), m a is les bourgeois, 
hOIllIlH.·S de loi el gens dn négoce se taillent la part du lion dans le 
eudas trc : 40 % des propl"i étés en valeur. (Les art isans, 9 % et les gens 
ù t' Iller 7 % seul ement. ) 24 . Bourgeois, \'i va nL noblement d e leurs ren ies d 
de leurs hnslid es, el ménager s, so iL les deux tiers de la population , ne sC' 
Iro llvenl donc astreints directement à "impôt foncier que pOlir 5 il 
û.onn lin'cs en moyenn e, soit lin peu plus du <fuart du prélèvemenl fisca l 
de 1<1 communauté. L'essenti el re tombe s ur le consommateur. CerLes la 
socÎé-t(·· rich e a davantage de besoins, ma is beaucoup de m énagers, eur le 
Lel'l'oir ('st pluLi)L ' Irhorico le, et en cure plu s de Lnn-ailleurs rejoignl'Ilt la 
massc dcs artisans e t d es gens ùc mer a priori les moins fOl'tuIH~s . Pt.~ t1I-oll 

alors parlt.'l' de système fisca l conscienL ? 

Les mcmbres du conseil général qui votent l' imposition sont les 
conseillers ordinaires de l'a nnée cl d e l'année précédenl e, en tout trcnte
qualre personn es en m(~me temps 3(lminisll'al('lIrS de la cité. Ce ll e éJile sc 
Iro 'I\'e en place par lin jell assez res trictif de conùiti ons censitaires ct 
d 'exclusive socialc (Jui ('cHl'lC'nt les moins fortunés d es gens de condition 
cL tous I(' s artisans, m(~l1agc l's et tra vnîlleul's (1lleHe qll e soit leur l'orlun t' 

fonci(~ re 25. Pal' suite, Cannes es l diri gée par d e grands hou rgeoi s. vivant 
nohl em enl , el (h·s hom lll l's dC' loi donl bi ('n P('II sont int('I'(,sSl~S ail grand 
commcrce mal'itim e. 

AC. .Cannl's CC 15- 16, Cndastrl' dl' 1772 :. CC 30 Capilalion l I(- 1773. 
La lorll' proportion dl' pa~·sa ns s'l.'xp llqlll' pal' le h:.lml'<lll du Cannl' I cnt.:orc 

Ü 1<1 commu nauté de Cannes. 
Règkml'n! com munal de 1771. 
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Exploiter par des rèves les possibilités de ce commerce e t les étrangers 
passant par Cannes, est de bonne guerre, mais comme il apparaît (lue ce 
sont les Cannois qui en payent la plus grande part, c'esl sous couleur 
d'équité fiscal e soulager d'autant le propriétaire foncier . L'on peut en 
trouver L1ne préSOlllption dans l'étude de la gestion de la communauté. 
Lorsque l'on établit Je budget, les conseillers connaissent déjà les revenus 
des rel'lnes arrentées précédcmDlcnt. Ils n'ont donc plus qu'à déterminer Je 
taux convenable de la taille pOUl' couvrir l'ensemble des charges. Ainsi la 
taille n'est plus considérée que comllle nu complément <lue l'on souhaite 
aussi léger 'lue possible. Elle fluctue normalement ùe 1 sol à 1 sol 8 deniers. 
En 1769, il fallut li'luider un gros arrérage. Les conseillers élevèrent donc 
la lai lie à 2 sols 6 deniers, mais ils doublèrent aussi la rève du camalage. 
Ces 1.460 livres gagnées au prix de 2 sols supplémentaires par lable de 
pains ont sou1agé d'autant les propriétaires fonciers qui se jugeaienL fort 
accablés. Sans cet appoint, le florin cadastral aurait encore été augmenté 
de 4 deniers e t demi, soit pour les plus petits propriétaires du troisièm e 
rang siégeant au conseil 3 livres supplémentaires ct pOUl' CCLIX du premier 
rang, une douzaine de livres. 

L'on trouve le même comporteluent, par parenthèse. à S~ünl-Pal1l. Les 
consuls, aux abois en 1734. ayant proposé d'augnlenter la Laille des maisons 
el la rève ùu vin étranger, un avocat touché direclenlent par cette mesure 
proteste « parce que les impositions doiven t êlre égales el par conséquent 
on ne doiL pas faire une imposition Sllr les vins et quadrupler la ta ille des 
maisons ... landis qu'on n'augulente pas l'imposition SIl1" les autres fruits », 

et après avoir délnontré que celle dernière ne pouvait supporter Lill e plus 
lourde charge, il pl'opose « d'imposer la ferme <1u piquet pOllr six années 
sur le pied de 3 sols par rup », proposition qui M'.ra retenue 2(). 

Ainsi, au nom de l'équité, dans les communautés aux possibilités plus 
variées, les propriétaires fonciers essayen l de partager les ehul'ges avec 
d'autres éléluenls de la population jugés trop favorisés. Ce système tl'impo-

26. AC. Saint·Paul BB 23, Conseil général du J'" mai 1734. 
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sition pa r les rèves a l'approbation ùes esprits éclairés tle ce siècle; comm e 
l'explique forl bien Porlalis. « ceux qui ne possèdent pas de fonds, les 
émigra nts des campagnes, l'étranger, le noble hors ùe son fi ef, 10lls s uppor
tent ainsi leur par t du fardeau en bénéficiant des ri chesses et des activités 
de la ville ... Elles sonlagenl les fonds de l'agri cullure ... Elles son t la pins 
éga le parce quc chacun ne paye qu'à proportion de ses fac ult és et de ses 
consommations , . Quant à C. Bouche, il rench éril pa rce qu e ln l'è\'c a 
« l'avantage tl"(\s prl-cicux d'être pay(~e en détail et sans pOUl' ain si di re <t"e 
Je contrihuahle s'cn aperçoive» 27. 

En réalité, c'cslloul le problèm e ùe la rela tivité ùes fortun es qui fait <fu c 
cc qui peu l {~ tl'C supporté par l'un, l'es t bea ucoup moins pal' l'autre {fui paye 
SIII' ce <lui lui es t le plus indispensable, les fa rines et le pain, ce qui pour les 
Call1lois repr('sentc, en plus des frai s <l e moutul'e, de foul'Ila gc ou de houlan
gerie, lu rt>ve du piqu cl e l. celle du ca m a Inge, A partir de qu el tau x les propl'Ît' 

lain's fond crs s'es liment-ils sUl'prcsst's ., Dans <{u c ll e m esure la popula tion 

de ('c <fU t' l'on a appclt'! le qu a tri èm e ordre en de\' jent-ell e victime '! Faut-il 
adlllellre comm e Ull signe de celle saturati on fiseale les diffï(' ult('s <PH.' I(:'s 

t'~diles ea nnoi s onl elles pOUl' instaurer le piqu et (qua tre tentatives), e l I('s 

menaces s ur la personne du premier consul el des conseill ers en 1772 ., 
« Nous sOlllmes environ trente-cinq à trente-six tou s d ' un ('.omlHun aceonl 
lIIêm e pl'èLs à VOliS exterminer eL à VOLIS ô ter la \·i e VOtiS le IH'(' mit>r ('Oll s ul 
ct ensllite IOlls les autres, soit bourgeois, soit n('gociants 28 , » 

En fail si J'on élimine celte parli e de la poulation ('()nsicll~l'r(' pHI' It's 

possédanL.IJi cns comme n't~lant pas di gne <1'('11'(' des hahitants de la vilkt 
le sysli~m c fiscal ù e Cannes sembl e bien n.'· pondr(' à st's ('OIl1litiollS ('('0110-

mico-social es. De grands p ropl'Î io laires appuyés pur I~ JlH~ l1a g('rs ex ploltt'nl 
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les possibilités du commerce créées par la plage, font participer en appa
rence équitablement tous les consommateurs cannois aux charges commu
nales et administrent en fonction d'intérêts écononliques bien compris. 

J. 

Cinq types peuvent être dégagés de l'exemple de ces qualre commu
nautés de la basse Provence orientale. Trois d'entre eux font reposer leurs 
revenus d'imposition plus ou moins direclement sur la lerre : Opio par la 
sC:.Jle cotisation des biens fonds encadaslrés - exemple qui se multiplie 
avec toutes les petites communautés rurales provençales dépourvues de 
loule autre activité. Vence associe à la laxation sur le revenu théorique 
des fonds une ponction sur la réalité de l'exploitation par une taille sur le 
bétail et un prélèvement sur les grains et les olives à ses engins banaux; 
ce syslèlue suppose des communautés bien équilibrées dans leur activité 
rurale et toujours détentrices des banalités qui onl perdu quelque peu leur 
vocation primitive d'engins de nécessité publique pour devenir des instru
Inents de fiscalité. Avec Saint-Paul apparaît la taille SUl' tous les fruits, 
type d'imposition à première vue équitable puisque frappant la réalité de 
la production; il s'accompagne logiquement d'une taille sur le bétail, le 
fonds des maisons et de quelques fèves destinées à faire contribuer ceux 
qui ne vivent pas directement de leurs fonds. Malgré sa vogue en fin de 
XVIII e siècle, ce système paraît quelque peu primitif, puisqu'il conduit à 
transférer les possibilités monétaires du contribuable au fermier de l'exac
lion; témoigne-t-il d'un choix apparernluent avantageux pour l'habitant ou 
de l'existence d'une zone à faible évolution éconoIuique? 

Il est tout au contraire un mode d'imposition qui consiste à bénHicier 
des revenus résultant d'échanges commerciaux. Beaucoup ..le communautés, 
ce que nous avons entrevu avec Vence, Saint-Paul et Biot, assoeienL il leur 
taille quelques taxes à la consommation : boucherie, boulangcric, mango
nerie (épicerie), poids et mesures, produits étrangers consommés tians le 
terroir. Les unes facilitent l'existence d'un service public. les autres protègent 
les exploitants locaux. Nous aurions ainsi un autre type dont le modl:' 



MOUE (J ' IMPOSITIO N DES lUlvIMUN;\lITI:S 

d'imposilion jOlie davanta~{<' le rùlc d'uil instrument de politiqut' (~(':onomi(ltl(' 
plulùl qllc eclui d ' ull moyen dl.' prél èveme nt, t'neore qu'il n'est pas toujours 
radie d'I.'1l faire l'analyse ell ee XVIII" siècle où les problèmes finunei crs 

tendent à modifier l'essence des pratiqu es comnHIIl3utaires d 'a utrefois au 
profit d'une lïscalil(' ex igeante. Dans cc type cie co mmunaut(' la relali\·j({· 

«('S impositions indirectes Ile dt'passl' guère le (fllarl d(' 1·('.lls{'l1lhk des 
ren~ntls 29. mais pOUf Cannes il l'uul envisager lIll autre lyp(~ dt, mode 

d'imposition puisque les revenus inùirecls provenant des rèves il la ('onsolll~ 

mali on el dt' l'arrcntem ent des ser\'ices publi cs cl de débile surclass('nl 

ccux IIc la (aille foncière ; milieu èco!lomi(llIe favorable certes, mais "L1ssi 
dans cdle eOlllllltlnauLé 01'1 les propriétés foncières l'estent très important es, 
syslème qui laiss('ruit penser à tlne politique de l'imposition . fa\'orahl(> au x 
dirigeants aux dt"pells des petites g('ns, eOnSOI1lIllatelll'S ohligt'·s '! I..·l-quÎt{· 

l'ch~\ '(w jusqu'alors cntre propri('laires fonciers ct petits trantill('ul'S 
pOllvant vivI'(' cie leurs fonùs semhle rompu(' :W, 

SlIr tllI ~lIItl'e plUll , il apparait ({UC lt·s communautés pl'()ven~',-d(-'s IH~ 

connaissent (I"e les revenus issus <.l e la terre, même dans Je ('as d'un sysl i.' llle 
oil les impositions indirectes dominent puisque cc sont les d('I1I'é('s aliIlH'I1-
taires qui sont. le pills visées, Pal' contre rien n'impose les r('n~nus dt' lypt~ 

indllstriel ou COIlllIlerci::d, Il faudra attendre )(' pl'ojPl fort on{'J't'ux de 
consll'udion d'lIll lIltlle p01l1' ahritrl' la plage de Cannes des ('oups dl.' n'ni 

uu sud-ouest. I(~ lahcch, pOlll' qll(~. I('s {Odil(~s songent il taxl'l' I('s 1l1.i.tl'l'Iwndiscs 

en transit el 1(' tonnage des navil'(>s. ecei parce (IU'iI l'st hi t'Il t"vid('111 'Ille 
les C~lIlntlis qui Ile profilent l'us, dans l'ensemhle, di rc.·clenwn 1 du pori, IH' 

sali rait' Il t contrihuer il i.lnu"liOl'('1' Il.'s (;oIHmoditt"s de marl'llands :11 , Quanl aU 

\'ingtii~lIw, ills(alln'~ pOUl' l'l'appel' les J'Î<:ht'sses mobilièl'es, 1<' Pays de 

29. Cf R. S,U;IIREI., Vile cruissallce : La Basse-Provence rurale, p_ 320. E. Lr.URC.\, 
Analyse des mécanismes commerciaux en économie urbaine sous l'Ancien Régime : 
Gr-asse dans la première moitie du XVII l '- s iècle dans Provence His/orique, Fasc, 86, 
p.444473 

30 . . Cf. ~. DERU NGE, L'impôt indirect dans . les com m~n~\lllés provcnçal~s 'à la ve ~lk 
d~' la Revo lutIOn dans BuUdi,., d'his/uire éC()/lUll1Iqlll! et socuûe de la R êva/lI/lUI/ {raI/rU/S I.' , 
anrK:e 1971 , fi. 103-124_ 

31. Cr. c. R,\YBAl 1n, CCliiI/es h(/lIr~ l/1ur;fill/ (' , aUil'Îfes e l prIJhli'I/u's J'orfuaircs 
1750-1838, memoire dl' maîtrisl', Nice 1971 
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Provence a obtenu son abonnement, e l celui-ci, réparti selon le procédé des 
affouagenlcnts est payé en corps de ~ommunauté selon un e assietle tradi

tionnellement foncière. 

En réalité la fiscalité comn1l1nal~ provençale est archaïsante et ne ti ent 
pas compie d'une quelconque possibIlité iss ue d'un d éveloppement écono
mique d' une autre nature que la seule exploitation de la terre. Fidèles à 
des statuts quasi médiéva ux, les conlffiunautés se trouvent prisonnières 
d'un mécanisme administratif qui a fail du cadastre la base de tout r evenu 
ù'imIJosiHon. Et d'ailleurs, si l'on distrait quelques villes exceptionnell es 
comme Marseille, Arles, Aix ou Toulon, les échanges se linlitent aux seules 
d enrées de première nécessité, toules issues directement de la producLion 
fonci ère. Les communautés, victimes en qu elqu e sorte de cette espèce de 
hlocage en sont réduites à multiplier des expédients plutôt qu'à chercher 
de nouvelles ouvertures. 

Toul se ti ent en Provence. En dehors de celle plèbe dépourvue ùe bi ens 
fonci ers ct à qui l'on ne reconnaît pas l'épithète d'habitant, tous les é lément s 
constituant la société dans les communa utés provençales possèd en t des 
terres et sont encadastrés. Les plus allivrés supportant la p lus forle impo
s ition sont les plus « intéressés » à la marche des affaires; les règlem ents 
communaux leur font la part belle e t leur réservent les m eil leures places 
dans les conseils et l'accès à la haute administration locale. Il serait étonnant 
a lors que ces édiles, forts d e l'appui de Lous les ménagers et même d'une 
parti e d es travailleurs, ne cherchent pas, Lout en étant consci ents ùe leur 
solidarité communale, à so ulager leur contribution par une op tion fiscale 
à la charge moins éviùente, reposa nt sur la consomma tion e t leur semblant 
la plus appropriée à Icursinlérêts. 

Le prohlème cst complexe; les moti vations ù'un choix d 'imposition 
reposent s ur Ics possibilités l'('onomiqllcs loca les, s' inrl<.~chi ssel1 t cn fonction 
de la composante socia le r eprésen tée au x conseils, m a is dépendent encore, 
cc qui a pparaît lorsqu'une communaulé est à la r ech erche d'expédi ents, de 
celle grande inconnue qui est la limite supportable du poids fiscal. 

Michel DEHLANGE. 




